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S’il semble aujourd’hui évident de raconter 
l’histoire des femmes, cela n’a pas toujours 
été le cas. Étudier les évolutions de leurs 
droits et comprendre la transformation de 
la société et des mentalités sur ce sujet sont 
pourtant des enjeux essentiels aujourd’hui.

À travers des documents conservés par 
les Archives du Calvados, cette exposition 
met en lumière une quête d’égalité encore 
inachevée. Elle donne une visibilité à des 
sources et à des parcours de vie méconnus. 
Parce que les hommes ont longtemps détenu 
le monopole de l’écrit et des responsabilités, 
ils ont souvent été les seuls à laisser des 
archives.

Cette exposition propose ainsi d’interroger 
idées préconçues et stéréotypes. Elle invite 
à une sensibilisation aux enjeux et débats 
actuels.

Congrès de la Société caennaise de photographie  
à Clécy en 1894. 
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« Cette carence de sources directes, 
cette perpétuelle médiation sont pour 
l’historien un obstacle redoutable. (...) 
Tout cela explique que l’histoire des 

femmes soit tout à fait marginale »*,  
soulignait ainsi en 1975 l’une des 

pionnières de l’histoire des femmes, 
Michelle Perrot.

*« Où en est l’histoire des femmes ? », communication au colloque d’Aix-en-Provence 
de 1975, Les Cahiers du Centre de recherches historiques, 2005.
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Aux 18e et 19e siècles, la place des 
femmes françaises est inférieure 
à celle des hommes juridiquement 
et matériellement. Pourtant, elles  
exercent des fonctions essentielles  
dans la société. Elles se mobilisent lors 
des combats politiques et investissent 
l'espace public pour demander plus 
d'égalité et pour faire évoluer une 
opinion encore très réticente à leur 
émancipation. L'ignorance à l'égard des 
problématiques féminines est encore 
importante, y compris en matière 
d'anatomie.

La Révolution française est l'occasion 
pour les femmes d'exprimer des 
revendications. Présentes dans les 
émeutes, leur marche sur Versailles  
pour réclamer du pain en octobre 
1789 les fait entrer en politique. Ce 
sont elles qui provoquent le retour du 
Roi à Paris. Les lois votées entre 1789 
et 1793 (création du mariage civil, droit 

Pétition des femmes du Tiers-Etat au roi, 17 janvier 1789
Dans cette pétition, des femmes du Tiers-Etat dénoncent les inégalités dont elles sont victimes 
dans la société. Elles contestent leur position inférieure à celle des hommes et demandent 
l'accès au travail et à l'éducation.

« Nous demandons à être 
éclairées, à posséder des 
emplois, non pour usurper 
l’autorité des hommes, 
mais pour en être plus 
estimées [...] »

« Nous demandons à 
sortir de l’ignorance, 
pour donner à nos 
enfants une éducation 
saine et raisonnable, 
pour en former des 
Sujets dignes de vous 
servir. »

au divorce) leur donnent de nouveaux  
droits et une amélioration de leur  
statut, hélas de courte durée. La 
Révolution ne leur accorde pas le droit 
de vote.

Dans la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen, malgré son 
caractère universel, les députés excluent 
les femmes de la citoyenneté. Si elles 
bénéficient du mariage civil, du divorce, 
de la suppression de toute inégalité 
entre les héritiers, elles ne bénéficient 
pas de l'ensemble des réformes 
révolutionnaires. Des femmes se font 
entendre dans l’espace public, mais dès 
1793, elles ont été exclues des lieux de 
débats politiques (clubs, puis tribune 
de l’Assemblée). 

Le Code civil de 1804 institution-
nalise l’infériorité de la femme qui  
« doit obéissance à son mari ».
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Olympe de Gouges, guillotinée en 1793, 
milite pour l'égalité entre les femmes 
et les hommes. Elle est l’autrice d’une  
Déclaration des droits de la femme et de 
la citoyenne publiée en 1791.

Charlotte de Corday d'Armont est née en 
1768 en Normandie, dans une famille de 
vieille noblesse désargentée apparentée  
à Pierre Corneille. Elle se forme à l'Abbaye-
aux-Dames, fréquente les Girondins réfugiés  
à Caen pour échapper aux massacres 
perpétrés pendant la Révolution.

Charlotte Corday

Olympe de Gouges

Courriers à en-tête de la période révolutionnaire. Ironie de l’Histoire : une femme est choisie comme  
symbole de la République alors qu’elle n’est pas considérée comme une véritable citoyenne. 
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Fac similé de la lettre de Charlotte 
Corday à son père (1793).

L’action des femmes est souvent peu 
relatée dans les grands récits historiques. 
Charlotte Corday, par son acte hors norme, 
fait exception. L’assassinat de Marat le 13 
juillet 1793 et son exécution le 17 juillet 
en font une icône royaliste, simplifiant 
à l’extrême un parcours personnel rendu 
mystérieux par le silence des sources. Elle 
assume d’ailleurs entièrement son acte lors 
de son procès, lançant à ses juges : « J’étais 
républicaine bien avant la Révolution ».

Article 1 : « La Femme naît libre et 
demeure égale à l'homme en droits. Les 
distinctions sociales ne peuvent être 
fondées que sur l'utilité commune. »
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Les femmes ne peuvent participer à la vie politique, et sont cantonnées à un rôle de mère 
de famille et d'épouse. Quelques personnalités font cependant entendre leurs revendications 
pour plus d'égalité entre les femmes et les hommes.    
Lors des différents épisodes révolutionnaires, les femmes investissent pourtant peu à peu la 
sphère publique pour faire avancer leur cause.

Code civil des Français, édition originale de 1804.

Au 19e siècle, les femmes n'ont pas les 
mêmes droits que les hommes. Alors que 
nombre d'entre elles travaillent et jouent un 
rôle dans la société, elles sont considérées 
comme inférieures par le Code civil. Après 
les espoirs suscités en 1789, l’émancipation 
féminine recule rapidement. 

La révolution de février 1848 met fin à 
la Monarchie de Juillet. Louis-Philippe, 
Roi des Français, est contraint d’abdiquer.  
La 2e République est proclamée et le 
gouvernement provisoire adopte le « suffrage 
universel masculin ». Malgré l’élan porté par 
les évènements de 1848, les femmes sont 
exclues du droit de vote. Elles ont pourtant 
participé activement à ces journées 
révolutionnaires réclamant la liberté, l’égalité 
et la fraternité pour les citoyens et les  
citoyennes.

En mars 1848, la liberté de la presse et de 
réunion est garantie. Beaucoup de journaux 
sont créés à destination du peuple et  
certains s’adressent aux femmes. Pendant 
cette courte période de la 2e République 
(1848-1851), celles-ci s’emparent de la 
presse pour diffuser leurs idées politiques.

Les femmes de 1848
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Croquis et poème de Jules Tirard, huissier  
de justice et érudit calvadosien (1847). 
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« Les journaux », illustration parue  
dans Histoire de la révolution de 1848  
par Garnier-Pagès, Paris, 1868.
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Les femmes selon le Code civil

4

Extraits d’un article de Jeanne Derouin, intitulé « Huitième lettre 
aux travailleurs sur le travail des femmes », journal socialiste  
Le Républicain, 1851. Celle-ci dénonce les inégalités de salaires  
des femmes ouvrières par rapport aux hommes.



Le 20e siècle est un tournant dans l'histoire des femmes en France. Jusqu'en 1907, le salaire 
des femmes est directement versé à l'homme de la maison. La Première guerre mondiale les 
amène à travailler sur des postes historiquement réservés aux hommes. Pour autant elles 
n’obtiennent le droit de vote et de se présenter aux élections qu’en 1944, et ne voteront pour 
la première fois qu’en 1945.

Munitionnettes employées à la fabrication de grenades à la fonderie de la Société Normande de Métallurgie 
entre 1916 et 1918.

Lettre de l’adjoint au maire de Caen au directeur 
de la Société Normande de Métallurgie en date 
du 6 décembre 1918 à propos des 500 ouvrières 
démobilisées dans les cartoucheries de Cormelles  
et de La Maladrerie.

Lors des conflits, les femmes ne sont pas 
mobilisées sur le front mais sont victimes 
de toutes les conséquences de la guerre 
(pénurie, deuil, bombardements, crimes 
de guerres...).  Elles assument souvent 
seules l’angoisse pour leurs proches et la 
charge de leur famille dans des conditions 
éprouvantes. Les femmes s’engagent aussi 
dans la Résistance, bien souvent au péril 
de leur vie. 

Petites filles sur un char sur la route entre Cagny  
et Banneville-la-Campagne en août 1944.

Dans la France de 1914, 35% des ouvriers 
sont des ouvrières. Il faut compenser la 
mobilisation massive des hommes sur le 
front lors de la Première guerre mondiale.

Les femmes sont par exemple employées 
pour la confection de vêtements militaires 
aux Établissements Mommers de Lisieux, de 
pansements à Saint-Rémy-sur-Orne ou pour 
la fabrication d’engins explosifs comme à la 
Société Normande de Métallurgie, la Société 
d’électro-métallurgie de Dives-sur-Mer ou 
l’usine Rebour de Pont-d’Ouilly.

LES FEMMES DANS LES GUERRES MONDIALES
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Victimes civiles

Ouvrières
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L’« Ave » du soldat en 1915.

Infirmières devant les Grands Bureaux de la Société 
Normande de Métallurgie à Mondeville, transformés 

en hôpital temporaire (vers 1915).

La mobilisation des institutrices est  
exemplaire. Elles travaillent pour les œuvres 
de guerre en confectionnant des vêtements 
chauds pour les soldats ou pour les réfugiés. 
Avec les instituteurs, elles participent à 
l’effort de guerre en donnant des sujets de 
composition à caractère patriotique.

Les femmes sont traditionnellement vouées 
au soin. Les infirmières sont désignées 
comme « les anges blancs ». Les marraines 
de guerre prolongent le soutien envers les 
soldats et préparent des colis à destination 
du front.

LES FEMMES DANS LES GUERRES MONDIALES
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Soignantes

Enseignantes
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Statuts de la Société féminine d’aide  
et secours aux victimes de guerre, vers 1916. 

Note sur la vente d’insignes pour  
le public lors de la Journée du 75ème  
régiment d’artillerie, 1915.

Enseignante du lycée Malherbe de 
Caen entourée de ses élèves. 

Insignes vendus 
au public par les 
institutrices lors de 
la Journée du 75ème 
régiment d’artillerie 
en 1915. 
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Gaëtane Bouffay
(1906-1988)

Originaire de l’Eure, Gaëtane Bouffay tient 
une mercerie à Saint-Désir-de-Lisieux au 
début de la guerre. Membre active de la 
Résistance depuis 1942, elle utilise son 
commerce comme boite aux lettres et  
lieu de rendez-vous. Outre la collecte de 
renseignements et le rôle d’agent de liaison, 
Gaëtane Bouffay participe à l’hébergement 
des aviateurs alliés, des réfractaires au  
Service du Travail Obligatoire et des 
résistants en cavale. En juin 1943, elle 
devient la principale responsable du réseau 
de résistance « Jean-Marie », qu’elle 
réorganise.

Gaëtane Bouffay est arrêtée le 6 octobre 
1943 lorsque le réseau est démantelé. 
Torturée, elle parvient à ne pas parler. Elle 
est incarcérée à la prison de Caen jusqu’au 
24 janvier 1944, puis déportée. Elle est 
libérée le 21 avril 1945. Rentrée à Lisieux, 
elle n’aura de cesse d’aider les familles de 
déportés et fusillés et de témoigner de 
l’action de la Résistance.

Léa Vion 
(1890-1972)

L'historien Jean Quellien estime que, sur les 400 000 habitants que comptait le Calvados en 
1939, environ 2500 ont été engagés dans une organisation de résistance lors de la Seconde 
Guerre mondiale. Parmi ces résistants, 12% sont des femmes ; peut-être davantage car nombre 
d'entre elles ne firent pas toutes les démarches pour être reconnues en tant que telles à la 
Libération. Ces femmes ont pris des risques considérables, et beaucoup ont été déportées. 

LES FEMMES DANS LES GUERRES MONDIALES

Léa Vion dirige la maison maternelle 
départementale du château  de Bénouville. 
Elle aide des prisonniers de guerre français 
évadés. Elle intègre les rangs de l’Armée 
des Volontaires puis l’Organisation Civile et 
Militaire et le réseau Centurie à partir de 
juillet 1942. 

Résistantes

Gaëtane Bouffay  
en tenue de déportée 
à Lisieux en 1945. 
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Citation de Léa Vion à l’ordre de la division, 1945. 

Extraits du rapport de Jean Mirey sur son activité 
dans le groupe de résistance Interallié section  
française de l’Intelligence Service, 14 décembre 1945.

La maternité devient sous son impulsion une 
plaque tournante de la Résistance dans la 
région, avec la complicité de son personnel.
Léa Vion fut de nombreuses fois décorée 
pour toutes ces actions, notamment de la 
Légion d’honneur à titre militaire, fait très 
rare pour une femme.
Après la guerre, Léa Vion fut maire de 
Bénouville de 1947 à 1953. 
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Léa Vion (à droite) devant la maternité du  
château de Bénouville. Cliché d’un reportage  
de l’armée britannique réalisé le 27 juillet 1944. 
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Lettre de Françoise Giroud, 
secrétaire d’Etat à la Condition 
féminine, confirmant le droit 
de se faire appeler « Madame » 
bien que n’étant pas mariée.

Tract de 1966 de l’Union  
des Jeunes Filles de France

Affiche du ministère des Droits 
de la Femme pour le droit à la 
contraception, 1985-1988.

• 11 juillet 1975 • 
Loi autorisant le divorce  

par consentement mutuel.

Au cours de la seconde moitié du 20e siècle, le féminisme fait son apparition sur le plan 
politique et médiatique. Il remporte dès lors ses premiers succès, des lois emblématiques 

conduisent à des évolutions notables de la société. 

COMBATS ET ÉVOLUTION DES DROITS

Piquet de grève à l'usine 
Moulinex de Cormelles- 
le-Royal, 1968. 
© Cliché : Jean-Pierre Duval.

• 21 avril 1944 •
Le Gouvernement Provisoire de  
la République Française (GPRF)  
installé à Alger accorde le droit 

de vote et l’éligibilité aux femmes.

• 1960 •  
Création du Mouvement français  
pour le Planning familial (MFPF).  
Le Planning familial a pour objectif  

l’éducation sexuelle, la lutte pour le droit  
à la contraception et à l’avortement. 

Les syndicats portent également les  
revendications professionnelles des femmes.

• mai 68 •
Participation active des femmes  

au mouvement social.  
Elles revendiquent plus d’égalité  
entre femmes et hommes et plus  

de droits pour les femmes. 
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• 22 décembre 1972 • 
La loi pose le principe de  

l’égalité de rémunération  
entre les hommes et les femmes. 

• 1974 • 
Le premier secrétariat d’État  

à la Condition féminine  
en France est créé par le Président de la 

République Valéry Giscard d’Estaing  
et attribué à Françoise Giroud.

• 17 janvier 1975 •
Loi autorisant l’interruption  

volontaire de grossesse (IVG)  
dite "loi Veil" promulguée pour  

une période de 5 ans.
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• 1946 •
L’égalité entre hommes et femmes  
est inscrite dans la Constitution.

• 1967 •
La loi Neuwirth légalise la contraception.

• 1980 • 
Loi relative à la répression du viol  

et à sa définition.

• 1982 • 
Yvette Roudy officialise une journée  

nationale des femmes le 8 mars, devenue 
aujourd’hui Journée internationale  

des droits des femmes. • 1983 • 
Lois relatives à l’égalité professionnelle  

et au remboursement de l’IVG. 
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Liste pour les élections  
municipales à Luc-sur-Mer 
du 29 avril 1945.

Article du  
journal  
Le Bonhomme 
libre, édition  
du 27 avril  
au 3 mai 1945.

LA CITOYENNETÉ

Anne d’Ornano

Les femmes en politique, ce n'est pas nouveau ! On peut ainsi penser aux reines d'Egypte 
dans l'Antiquité ou aux mères des rois de France exerçant une régence officielle ou informelle. 
La nouveauté pour les Françaises au 20e siècle, c'est qu'elles ont la possibilité depuis 1944  
de voter et de se présenter aux élections. Elles décident alors progressivement de se confronter 
au suffrage pour devenir des décideuses politiques et cet effort est soutenu à partir des années 
2000 par les lois sur la parité. Leur nombre dans des fonctions dirigeantes s’accroît, même  
s’il reste encore beaucoup à faire en la matière. Voici quelques parcours emblématiques dans 
le Cavados...

Yvette Roudy

En France, le droit de vote est acquis 
tardivement par les femmes par rapport à 
des démocraties comparables. Les femmes 
obtiennent le droit de vote au Royaume-
Uni et en Allemagne dès 1918.
En France, ce n'est qu'avec l'ordonnance  
du 21 avril 1944 du Gouvernement  
Provisoire de la République Française que 
les femmes obtiennent le droit de vote et 
d'éligibilité. Les élections municipales de 
1945 leur permettent de voter et de se 
présenter sur des listes électorales pour la 
première fois.

Femme politique française,  
elle a notamment présidé  

le Conseil général du Calvados de 
1991 à 2011. 

Après des études d’infirmière aux Etats- 
Unis, Anne d’Ornano rentre à 22 ans en  
France où elle travaille auprès du 
couturier Pierre Balmain en tant que 
chargée des relations publiques et 
mannequin. Elle épouse en 1960 Michel 
d’Ornano et s’engage en politique.  
Maire de Deauville, elle lance la construction 
du Centre International. Elle prend en 1991 
la présidence du Conseil général du Calvados. 
Elle préside également le Comité régional 
du Tourisme de Normandie et l’association 
Mathilde pour le dépistage du cancer du 
sein. 

Femme politique française ayant 
beaucoup soutenu la cause féministe. 

Avec Marie-Thérèse Eyquem, Yvette Roudy 
est la première animatrice en 1962 du 
Mouvement Démocratique Féminin (MDF). 
Élue députée européenne sur les listes du 
Parti Socialiste en 1979, elle devient 
ministre du Droit des Femmes de 1981 à 
1986. Son mandat est un temps de grandes 
avancées pour les droits des femmes grâce à : 
•  une campagne sur la contraception, 
•  la loi Roudy pour le remboursement de 
l’IVG par la Sécurité sociale (1982),

•  l’officialisation du 8 mars pour  
commémorer la lutte des femmes,

•  la loi sur l’égalité de l’homme et de la 
femme qui travaillent en entreprise (1983),

•  la création de la « commission sur la 
féminisation des noms de métiers, grades 
et fonctions ».  

Yvette Roudy est élue députée du Calvados 
de 1986 à 1993 et de 1997 à 2002, ainsi 
que maire de Lisieux de 1989 à 2001. 

Le droit de vote
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Les femmes en politique

Anne d’Ornano 
en séance dans 
l’hémicycle du 
Conseil général  
du Calvados 
(vers 1995). 
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Inauguration 
par Yvette 
Roudy du 
quartier du 
Nouveau Monde 
à Lisieux, 1994. 9
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LE TRAVAIL

• 1907 • 
La loi accorde aux femmes mariées  
la libre disposition de leur salaire.

Aujourd’hui rentré dans la norme, le travail 
salarié des femmes était encore marginal 
au 19e siècle. 
La Première guerre mondiale et l’absence 
des hommes partis au front fut un élément 
décisif dans ce processus. Longtemps 
invisible et cantonné aux tâches pouvant  
être réalisées à domicile (travaux de la  
ferme, dentelle et couture, emploi 
domestique), le travail féminin se diversifie. 
Les femmes déploient des compétences 
nouvelles et sont reconnues sur le marché 
du travail. 
Pour autant, l’égalité salariale et l’accès aux 
postes à haute responsabilité restent des 
combats. 

Chronologie de l’évolution du droit  
à l’instruction et au travail pour  

les femmes au 20e siècle

Des femmes qui travaillent

• 1938 • 
Les femmes peuvent s’inscrire  

à l’Université sans l’autorisation de leur mari. 

 • 1983 • 
Loi Roudy sur l’égalité professionnelle. 

 • 1975 • 
Obligation de mixité dans tous les  

établissements publics d’enseignement. 

Le bureau de la mutuelle à la Société Métallurgique  
de Normandie, 1975. 
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 • 1909 • 
Institution d’un congé de maternité  

de 8 semaines sans rupture de contrat 
mais sans traitement.

 • 1946 • 
Le principe de l’égalité entre les femmes 
et les hommes dans tous les domaines 
est désormais inscrit dans le préambule  

de la Constitution.

 • 1965 • 
Loi de réforme des régimes matrimoniaux 

qui autorise les femmes à exercer une 
profession sans autorisation maritale 

et à gérer leur biens propres.

 • 1972 • 
Le principe de l’égalité de rémunération 

entre les femmes et les hommes  
est inscrit dans la loi.

 • 1995 • 
Création de l’Observatoire de la parité 

entre les femmes et les hommes.
 • 2006 • 

Loi sur l’égalité salariale entre  
les femmes et les hommes. 
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Yvonne Guégan

Thérèse Auffray

Née le 8 avril 1915 à Paris, Yvonne Guégan 
grandit à Caen, rue de Vaucelles.
Au lycée Pasteur, sa professeure de dessin, 
Mademoiselle Grenthe, la remarque. Elle 
rencontre Lucien Simon, professeur des 
Beaux-Arts à Paris qui l’incite à passer le 
concours d’entrée, qu’elle réussit en 1935. 
À cette époque elle décide de devenir 
peintre et s’installe au Foyer international 
du boulevard Saint-Michel où elle étudie le 
dessin, la peinture et l’art de la fresque.

La déclaration de guerre en 1939 la fait 
revenir à Caen auprès de ses parents. Après 
la guerre, elle donne des cours de peinture 
à l’Ecole normale et des conférences 
à l’Université d’été pour les étudiants 
étrangers. De 1946 à 1980, elle parcourt 
l’Europe avec ses fusains et ses couleurs, 
sac au dos, et réalise bon nombre de dessins 
et d’aquarelles sur le motif. Elle réalise de 
nombreuses commandes publiques, comme 
pour le lycée Laplace à Caen. 

Les archives permettent de retracer les 
parcours de femmes reconnues dans leur 
domaine, mais aussi d’anonymes de tous 
horizons. Leurs documents professionnels 
mettent en évidence la féminisation 
croissante de certaines professions  
autrefois réservées aux hommes. C’est le 
cas des voyageuses de commerce dont on 
perçoit également la diversité des origines.

Progressivement, les femmes investissent des univers professionnels variés. 
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Yvonne Guégan lors d’une exposition  
dans les années 1980. 

Prise de position d’Yvonne Guégan dans le journal 
Caen 7 jours en 1965. 
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Notice individuelle de Thérèse Auffray, employée  
foraine de mercerie lingerie, 1938. 
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Carnet anthropométrique de Maria Mouche,  
marchande foraine, 1913. 

Maria Mouche
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Un homme apprend à une femme à faire du vélo,  
estampe polychrome, vers 1900.

LE DROIT AUX LOISIRS ET AU SPORT 

Le développement de l’accès aux loisirs 
contribue à l’émancipation des femmes. 
Autrefois cantonnées aux rôles de fée du  
logis ou de mère, l’évolution de leurs 
droits leur permet de s’épanouir dans 
des distractions autrefois réservées aux  
hommes. 

Si les loisirs respectables pour une femme 
du 19e siècle étaient limités, les femmes 
peuvent de plus en plus pratiquer les mêmes 
activités que les hommes.

L’accès à l’égalité dans la pratique sportive 
est cependant très lent, et non dénué de 
préjugés. On admet que les femmes aient 
besoin comme les hommes d’une bonne 
condition physique, mais pas forcément 
qu’elles puissent pratiquer un sport avec 
le même niveau d’engagement, et ce n’est  
guère valorisé. La première fédération 
sportive féminine, l’Union française des 
sociétés de gymnastique féminine, est créée 
en 1912. Les femmes peuvent participer  
aux Jeux Olympiques de Paris en 1900,  
mais elles ne sont que 22 sur 997 athlètes. 
Il faut attendre les Jeux de Londres en 2012 
pour qu’elles puissent concourir dans toutes 
les épreuves ! 

Gymnaste de l’Avant-garde caennaise vers 1980. 

Parallèlement, le sport féminin se 
professionnalise. L'USO Mondeville 
Basket, club créé en 1971, se hisse ainsi dès 
1995 au plus haut niveau féminin pour y 
rester pendant plus de 20 ans, jouant même 
la plus prestigieuse des coupes d’Europe. Le 
club est reconnu comme l'un des meilleurs 
centre de formation féminin de France 
offrant une carrière professionnelle à des 
joueuses telles que Marine Johannès, native 
de Lisieux et devenue une véritable star du 
basket français.
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Des exemples de succès populaires  
traduisent le développement de la pratique 
du sport par les femmes.  À Caen, l'événement 
caritatif La Rochambelle créé en 2002 a 
rassemblé dix ans plus tard une "vague rose" 
de 25 000 femmes ! 
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Si les droits des femmes ont considérablement progressé au cours du 20e siècle, un long chemin 
reste encore à parcourir. De nombreux combats sont encore d’actualité : les luttes contre 
les inégalités salariales, les violences sexistes et sexuelles, les stéréotypes et les préjugés, la 
promotion de la parité, l’accès égal à la santé etc. Aujourd’hui comme hier, promouvoir l’égalité 
entre les femmes et les hommes est un enjeu central, porteur de progrès pour toutes et tous. 

En 2015, les journées du Matrimoine  
sont créées par le milieu associatif pour 
faire écho aux Journées européennes  
du Patrimoine.  

 L’égalité entre les femmes et les hommes passe aussi par des travaux de recherche  
et de valorisation sur l’histoire des femmes.

© Cliché : T. Houyel, 2021
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• 2000 • 
Loi sur la parité, tendant à favoriser 
l’accès égal des femmes aux mandats 

électoraux. Elle est renforcée par les lois 
de 2007 et 2008. 

• 2007 • 
Mise en place du 3919, numéro de 

téléphone national destiné aux victimes  
et aux témoins de violences conjugales. • 2012 • 

Loi contre le harcèlement sexuel. 

• 2018 • 
Apparition des hashtags #METOO  

et #BALANCETONPORC sur les réseaux 
sociaux, suite à l’affaire Weinstein  

qui éclata en octobre 2017. 
 

Loi renforçant la lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes. 

Création d’une infraction d’outrage 
sexiste pour réprimer le harcèlement  

dit « de rue ». 

• 2019 • 
L’Académie française reconnaît  

la  féminisation des noms de métiers, 
inscrite dans une circulaire dès 1998. 
Cette décision s’inscrit dans le débat  
sur l’écriture inclusive encore très vif 

aujourd’hui.  

En 2018, une Grande Collecte dans les 
services d’archives français est organisée sur 
ces thèmes. Les Archives du Calvados y ont 
participé et ont pu rassembler des archives 
privées habituellement non préservées sur 
ce sujet. Cette opération était également 
un moyen d’exprimer médiatiquement 
la nécessité de collecter et conserver les 
sources permettant de faire l’histoire des 
femmes. 

En 1957, le préfet Alexandre Stirn recevait 
les 13 femmes maires du Calvados. 
Le département comptait alors 760 
communes. En 2020, ce sont 113 femmes 
qui ont été élues pour 527 communes. 
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Et aujourd’hui ? 
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